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Art. 15 

Décision ministérielle sur l'utilité du remembrement 

Art. 16, 17 

Enquête double sur l'utilité du remembrement 

Art. 18, 19, 20, 21 

Assemblée générale avec 

vote 

Art. 19 bis 

Assemblée générale sans 

vote  

Art. 22, 23 

Règlement Grand-Ducal rendant exécutoire le projet de 

remembrement 

Art. 12, 21 

Désignation de la commission locale 

Art. 24, 25 

Classement des terres et détermination de la valeur d'échange  

(de productivité) des anciennes parcelles 

Art. 26 

Enquête double sur les résultats de l'estimation des terres 

Art. 30 

Enquête des vœux sur le lotissement des nouvelles parcelles 

Art. 30 

Établissement du nouveau plan de lotissement 

Art. 31, 32 

Enquête double sur le nouveau plan de lotissement 

Art. 34 

Mise en possession provisoire 

Art. 41 

Établissement du rôle contributif aux frais d'exécution 

Art. 41 

Enquête sur l'établissement du rôle contributif 

Art. 35 

Acte (notarié) du remembrement et report des droits réels 

Art. 17 

Analyse des réclamations + 

décision de l'ONR 

Art. 28 

Recours auprès de la justice 

de paix 

Procédure spéciale 

Dans le cadre de 

travaux d'intérêt 

généraux 

 

Élection d'un collège 

des syndics 

Art. 9 

Procédure normale 

 

Élection d'un collège des 

syndics 

Art. 9 

 

Art. 24 bis 

Établissement d'une étude 

d'impact, des mesures 

compensatoires etc. 

Art. 29 

Planification, autorisation 

des travaux connexes 

Art. 30 

Abornement du périmètre, 

nouvelle mensuration, 

confection des nouveaux 

plans cadastraux, exécution 

des travaux connexes 

Art. 27 

Analyse des réclamations + 

décision de l'ONR 

Art. 28 

Recours auprès de la justice 

de paix 

Art. 31, 32, 33 

Analyse des réclamations + 

décision de l'ONR 

 

Art. 28 

Recours auprès de la justice 

de paix 

 

Art. 28 

Recours auprès de la justice 

de paix 

 

Art. 41 

Analyse des réclamations + 

décision de l'ONR 


